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Le gouvernement du Royaume du Maroc a conclu, le 30 novembre 2015, un deuxième programme de coopération 
(Compact II) avec le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, représenté par Millennium Challenge Corporation 
(MCC) et ce, dans l’objectif de rehausser la qualité du capital humain et d’améliorer la productivité du foncier.  

Le budget alloué par MCC au Compact II, entré en vigueur le 30 juin 2017, s’élève à 450 millions de dollars, auquel 
s’ajoute une contribution du gouvernement marocain d’une valeur équivalente au minimum à 15% de l’apport 
américain. Le montant global financera, sur une période de cinq ans, deux projets, à savoir « Education et 
formation pour l’employabilité » et « Productivité du foncier », dont la mise en œuvre a été confiée à l’Agence 
Millennium Challenge Account-Morocco (MCA-Morocco). 

Par cet avis spécifique de passation des marchés, l’Agence MCA-Morocco sollicite des propositions en vue de se 
procurer les services d’un cabinet de consultants portant une assistance technique pour "l’appui au 
développement, à la mise en œuvre et au suivi des Projets d’Etablissements Intégrés dans les régions Fès-
Meknès, Marrakech-Safi et Tanger-Tétouan-Al-Hoceima", qui s’inscrit dans le cadre de l’activité « Education 
Secondaire» relevant du projet « Education et formation pour l’employabilité ». 

La description détaillée des services à fournir est prévue dans les termes de référence de la Demande de 
Propositions (« DP »), qui présentent la nature, les tâches et les obligations du Consultant, ainsi que les services à 
fournir. La DP est ouverte à toutes les entités ou personnes éligibles (« Consultants ») qui souhaitent 
soumissionner.  

L’Agence MCA-Morocco attribuera un contrat d’une durée de dix (10) mois pour couvrir la période de base. Le 
contrat pourrait être prolongé si l’Agence MCA-Morocco décide d’activer, à sa seule discrétion, une ou plusieurs 
périodes optionnelles. La durée maximale du contrat sera de quarante-six (46) mois. 

L’attributaire du contrat sera choisi conformément à la sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC). Cette 
procédure d’évaluation est exposée dans la DP conformément aux « Directives du Programme de MCC en matière 
de passation des marchés » disponibles sur le site Internet de MCC : www.mcc.gov.  

Les Consultants désirant recevoir la DP pour soumettre une proposition, doivent exprimer leur intérêt par courriel, 
en indiquant leurs coordonnées complètes à : procurement@mcamorocco.ma.   

Une réunion d’information préalable à la soumission des propositions se tiendra le 26 juin 2018 à 15H00 (heure 
de Rabat) dans les locaux de l’Agence MCA-Morocco située à l’adresse ci-dessous. Quoique non obligatoire, la 
participation à cette réunion est vivement recommandée aux Consultants ou à leurs représentants.  

La date limite de dépôt des propositions est strictement le 20 juillet 2018 à 10H00, heure locale de Rabat, à 
l’adresse ci-dessous : 

 

Agence MCA-Morocco 

Complexe administratif et culturel de la Fondation Mohammed VI des œuvres sociales de l’Education-Formation 

Avenue Allal El Fassi- Madinat Al Irfane, Hay Riad, Rez-de-chaussée, 

Bureau de l’Agent de passation des marchés, 

Rabat – Maroc 

http://www.mcc.gov/
mailto:procurement@mcamorocco.ma

